
Compte rendu de la réunion publique du Conseil Municipal de HAUTEFORT-SAINT AGNAN 
Le Lundi 20 juin 2011 à 20h30, Salle du Conseil Municipal, Hôtel de Ville. 

 

Membres présents : Yves MOREAU, Paul-Emmanuel MOULIN, Philippe MOUSSEAULT 
Sylvette FORT, Denise BOISSET, Nadia HISSIER, Danielle GRANDCOIN, Michèle RAVALAIS, David CHABASSIER, Camille DUBOIS, 
Albert POUMEAUD, Jean-Bernard DESMAISON, 
Absents : Jean-Louis PUJOLS pouvoir à Jean Bernard DESMAISON, Nadine ELOI pouvoir à Yves MOREAU, Josette LAGORCE 
pouvoir à Danièle GRANDCOIN 
 Public : 2 personnes           Secrétaire administrative : Sandrine DELTEIL           Secrétaire de séance : Paul-Emmanuel MOULIN 

 
 

Yves MOREAU, Maire, ouvre la séance après la lecture des délibérations de la séance précédente. 
 

Personnel -blessure grave de Jean-Marc CHAPON qui sera arrêté pendant de longues semaines 
-modification dans l’emploi du temps des employés restant 

Fleurissement Les suspensions sont mises en place sur St Agnan. Merci aux élus et autres ayant participé et aidé les 
services techniques à la mise en place de tout le fleurissement. Merci aussi aux personnes qui 
entretiennent  et arrosent bénévolement les jardinières devant chez elles. C’est un gain de temps 
appréciable. 
Bravo également aux habitants qui fleurissent avec goût leur devant de porte ou leurs jardins visibles 
des rues ou chemins même si elles ne participent pas au Concours des Maisons Fleuries. 
L’arrosage automatique est en place : gain de temps, entretien plus efficace et économie d’eau. 

Eglise de  
Saint Agnan 

Les cloches ont été remises en fonction, et la population peut les entendre enfin résonner ! 
Les autres travaux sont programmés début septembre. 

Groupe Scolaire 6 ordinateurs vont être installés avec 3 heures de formation pour les enseignants dispensés par Loïc 
PUIG. Remerciements pour les dons de 2 ordinateurs et imprimantes. 
-Lecture du Compte rendu du Conseil d’Ecole. 

Rue Bertran de Born Réception du Chantier, mardi à 14 h. 
Les travaux ont pu se poursuivre. Ils se faisaient sur le côté gauche uniquement. Ils vont s’arrêter fin 
juin et laisser un chantier propre et UNE ROUTE utilisable. 
Retour début septembre de l’entreprise pour terminer cette tranche. 
Un décompte financier doit être fait avec l’architecte pour évaluer la situation et  étudier 
l’opportunité de faire un bout de plus. 
Les panneaux sont commandés par le Département. Des bancs publics sont prévus dans cet 
aménagement et seront posés au fur et à mesure de l’avancement du chantier. 
Les conteneurs enterrés seront posés en septembre. 
Evocation des problèmes des commerçants (Fin d’activité au  Médiéval et fermeture du Bar PMU).Ces 
fermetures pénalisent bien évidemment la vie de notre bourg. Nous ne pouvons que constater les 
dégâts, pour la saison touristique à venir. Cependant la commune fera tout ce qui est en son pouvoir 
pour que ces commerces, de droit privé, rouvrent au plus tôt. 
Une Etude réalisée par l’ATD pour les travaux de réhabilitation du  Médiéval fait apparaître un 
montant estimé à  800.000 €uros ht! 

Délibérations -Effacement et renforcement des lignes électriques à Maumont ainsi que l’effacement des lignes du 
téléphone. Devis de 5.000 €uros environ. Unanimité (Camille Dubois ne participe pas au vote). 
-vente d’un terrain pour installer le transformateur à l’Hôtel de Ville : 25 m² à 10 €uros le m². 
-Bourg de Hautefort : 2° Tranche : demande de subventions DETR. Cette tranche ira du cimetière à 
l’Hôtel de Ville. Prévoir raccordement 6 maisons à l’assainissement. Prendre en compte le 
ralentissement des véhicules. 
-Projet création d’un chemin rural à l’Etang du Coucou avec échange de terrain, changement 
d’assiette, etc. 

Subvention BBD Comme tous les ans la Commune achète 4 places d’abonnement pour 1.000,00 €uros sur la saison 
2011-2012. Cela permet d’offrir, pour les enfants, 2 fois cette saison 50 places à un match de 
championnat. C’est l’USH et l’Amicale Laïque qui sont en charge de des invitations. 

Liaison piétonne des 
deux bourgs  

Etude prévisionnelle de l’ATD : 200.000 €uros. Pour limiter la dépense, cette réalisation devrait se 
faire en mixte : une partie en régie, l’autre par des entreprises. Les  frais de sécurisation et de 
mobilier devraient se monter à 45.000 €uros ht. Une demande de subvention est déposée auprès du 
Département dans le cadre des Contrats d’Objectif. 

Divers -courrier commune de Cherveix-Cubas souhaitant rallier  la Communauté de Communes Causses et 
Rivières. Pour information, la CCPH s’est déterminée pour aller vers Thenon et Terrasson. 
-courrier indiquant  dans St Agnan une vitesse excessive et du  bruit. Un radar serait il utile ? 
-Fonds départemental de Péréquation : 14.900 €uros touchés par la Commune. 
-discussion sur le terrain Dupuy de St Léger à St Agnan. 

Voirie -goudronnage route des Broussilloux : un devis reçu pour 57.000 €uros ht. 

 
La séance est levée à 23h30. 


